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	Le 29 juin 2007 

PAR COURRIEL et par courrier
	Me Louise Tremblay

Ligne directe : (514) 871-5476

ltremblay@millerthomsonpouliot.com


Me Véronique Dubois
Secrétaire

Régie de l’énergie

800, Place Victoria - Bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demandes de Gazifère Inc. pour la fermeture réglementaire des livres pour l’année 2006, l’approbation de son plan d’approvisionnement et la modification de ses tarifs à compter du 1er janvier 2008


Dossier :  R-3637-2007


Notre dossier : 111216.0052
Chère consoeur,

La présente fait suite à la lettre que vous adressait Me Dominique Neuman le 27 juin 2007 informant la Régie que S.É.-AQLPA entend participer à la phase I du dossier mentionné en titre.

Dans ladite lettre, Me Neuman indique que la participation de ses clientes prendra la forme de questions et de représentations sur les résultats 2006 du Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) de Gazifère produits comme pièce GI-9, document 1.
À cet égard, nous considérons opportun de rappeler que les résultats 2006 du PGEÉ de Gazifère ont été déposés en preuve dans le cadre du dossier tarifaire 2007 (R-3621-2006) et qu’ils ont donc déjà fait l’objet d’une analyse par les intervenants dans ce dernier dossier, dont SÉ-AQLPA. Gazifère a également déposé, dans ce même dossier, un rapport sur la réalisation de chacune des mesures offertes à ses clients dans le cadre de son PGEÉ 2006 (GI-4, document 1). De plus, dans sa décision D‑2007‑52, la Régie a pris acte des résultats ainsi que des dépenses relatives au PGEÉ 2006. Cet intervenant a donc déjà eu l’opportunité de poser des questions et de faire des représentations et la Régie a rendu une décision  à ce sujet.

Nous vous référons à la note de bas de page à la pièce GI-9, document 1, où il est précisé que ladite pièce a déjà été produite sous GI-4, document 1.1, page 1 de 2, dans le cadre du dossier tarifaire 2007 et que Gazifère l’a déposée de nouveau afin de se conformer à la décision D-2006-158 (annexe 1).  
Dans ces circonstances et afin d’assurer l’efficacité du processus réglementaire, nous considérons que SÉ-AQLPA ne devrait pas être autorisée à traiter de ce sujet dans le cadre de la phase I du présent dossier. 
Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Miller Thomson Pouliot sencrl

Louise Tremblay

LT/lb
c.c. :
(par courriel seulement) - Intervenants aux dossiers R-3587-2005 et R-3621-2006

Me Steve Cadrin (UMQ)



Me André Turmel (FCEI)

M. Louis Renault Rozéfort (UMQ)


M. Gilles-André Paquin (ACEF de l’Outaouais)

M. Jean-François Lefebvre (GRAME)

Me Nicolas Plourde (ACIG)

Me Stéphanie Lussier (OC/ACEF de l'Outaouais)
Me Dominique Neuman (S.É.-AQLPA)
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